
Conseil municipal du 26 juin 2023 

 

Sylvain MAURY fait l’appel. 

 

Présents : Magali BARTHES, Gilles BELOU, Etienne DE PINS, Richard FEYER,, Clémence 

LAPUELLE, Sylvain MAURY, Lucile MONDON, Anthony TAUPIN. 

 

Excusés : Pierre-Gaël BESSIERE (pouvoir Anthony TAUPIN), Olivier BIGARAN (pouvoir Gilles 

BELOU), Mickael HIEST (pouvoir Clémence LAPUELLE), Laurent LACOURT (pouvoir Lucile 

MONDON), Eva MASSOL (pouvoir Magali BARTHES), Ludivine TESTE (pouvoir Sylvain 

MAURY ). 

 

Absent : Fabian GIZA 

 

Sylvain MAURY lit l’ordre du jour : 

• 6-1-2023 Délibération portant choix de l’entreprise pour l’achat de mobilier pour l’école ; 

• 6-2-2023 autorisant Monsieur le Maire à signer la convention de prestation de services relais 

fourrière avec l’association « les temps orageux » relative à la capture, au ramassage, au 

gardiennage temporaire et au transport à la fourrière de Le Garric  

• 6-3-2023 Délibération adoptant le passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57 

au 1er janvier 2024 ; 

 

Lecture et approbation du procès-verbal du conseil municipal du 31 mai 2023. 

→ Ajourné  

 

6-1-2023 Délibération portant choix de l’entreprise pour l’achat de mobilier pour l’école 

 

Le fournisseur de France Collectivités a déposé le bilan aussi une nouvelle délibération doit être 

prise. 

C’est la société WESCO qui présente le 2ème devis le plus intéressant, pour un montant de 

976,20€. Pour rappel Manutan a présenté un devis à 991,32€, le devis de France Collectivités était à 

1005,6€ pour des tables à hauteur réglable. 

 

→ Unanimité ( 14 voix) 

 

6-2-2023 autorisant Monsieur le Maire à signer la convention de prestation de services relais 

fourrière avec l’association « les temps orageux » relative à la capture, au ramassage, au 

gardiennage temporaire et au transport à la fourrière de Le Garric 

 

AJOURNE 

la convention n’a pas été reçue. 

 

6-3-2023 Délibération adoptant le passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er 

janvier 2024 

 

Les numéros de compte vont changer, c’est une nouvelle modalité pour toutes les collectivités. 

Un point intéressant : la fongibilité des crédits. Le maire aura la possibilité dans la même section de 

faire des virements de chapitre en chapitre. 

 

→ Unanimité ( 14 voix) 

 

Pas de questions diverses 


